
En effet, ce type d’outil ouvre à mon sens,
la voie d’une «validation» du processus de
conditionnement , après la stérilisation et
le lavage. 
Pour autant, n’oublions pas que la mise en
place d’un système qualité s’effectue « step
by step», et que « l’outil » ne doit pas servir
à pallier une organisation non efficiente, ni
remplacer la formation des assistants tech-
niques en stérilisation aux contrôles macro-
scopiques, que seule l’expérience permet
d’acquérir au fil du temps. Il ne permettra

pas à l’utilisateur final de veiller aux
contrôles habituels.

L’équipe de la stérilisation centrale des HUG
doit être remerciée pour sa participation à
ces tests, notamment Céline Bréhier, res-
ponsable adjointe du service, et Denis
Delory, assistant technique en stérilisation.
Il doit aussi être préciser qu’aucun intérêt
économique particulier n’a motivé cette
présentation, si ce n’est le retour d’expé-
rience d’un utilisateur.
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Figure 4

Nouvelle cheffe 
de la Division 
Dispositif Médicaux
par Paul J. Dietschy, membre de la direction et chef du secteur 1 
(Dispositifs médicaux, Pharmacopée, Essais cliniques, Médicaments complémentaires et phyto, Médicaments non soumis à ordonnance)

Sur invitation de l’autorité sanitaire austra-
lienne compétente, M. Rainer Voelksen, qui
dirige jusqu’ici la Division Dispositifs Médi-
caux, a été mis à la disposition de la Thera-
peutic Goods Administration (TGA) pour
contribuer, par son savoir et son expé-
rience, à la mise sur pied et à la structura-
tion des services australiens en charge des
dispositifs médicaux. 
C’est volontiers que Swissmedic a donné
son accord à une telle demande, qui

démontre que l’Institut, avec ses excel-
lents collaborateurs, est considéré comme
soutenant la comparaison au plan inter-
national. M. Voelksen sera détaché auprès
de la TGA pour une année dès le 1er juin
2005; nous lui souhaitons ici plein succès
dans l’accomplissement de ce mandat
ambitieux. 
Durant la période du 1er juin 2005 au
31 mai 2006, la direction de la Division
sera reprise par Mme Isabel Scuntaro. Nan-

tie de son expérience en tant que rempla-
çante du chef de division, Mme Scuntaro
est la plus apte à gérer ces tâches. Elle
assurera ainsi la continuité dans la
conduite des affaires courantes. Je me
réjouis de pouvoir lui confier une division
chargée d’un tel spectre d’activités et
dotée de collaborateurs motivés, et lui
souhaite plein succès dans cette fonction
exigeante. 




